
 

 

 
 

Journée Retraité.es 

du 

14 Avril 2026 

 

 

L’ASCE NSO 31 vous propose de nous retrouver 

le 14 Avril 2026 à 9h30 sur la place du Capitole  

(devant le magasin CA début rue St-Rome) 

pour une découverte du 

Musée des 

Compagnons du Tour de France 

situé au 12 rue Tripière (8mn à pieds) 31000 - Toulouse 

 

Le montant de la journée (Musée et repas) sera de 24€ par ascéiste du NSO et 

comprend : 

 » Musée du Compagnonnage: visite guidée d'oeuvres des artisans/compagnons, 

 » restaurant "Les Arcades" avec menus au choix à préciser lors de votre inscription: 

entrées: Salade de crevettes et son mesclum de salades 

           ou Oeuf poché et sa crème de potimarron 

plats: Confit de canard rôti au four et ses pommes persillées 

       ou Filet de daurade grillé à la crème d'aneth 

desserts: Vacherin (meringue, glace vanille, coulis de fruits rouges et chantilly) 

           ou Crumble aux pommes et sa boule de glace vanille 

avec boissons et café. 

Le restaurant se situe place du Capitole face audit Capitole à 8mn à pieds du Musée. 

Possibilité de stationner au parking sous-terrain de la place du Capitole. 2mn en voiture 

(parkings). 

Le covoiturage sera priorisé. Chaque participant utilisant son véhicule voudra bien 

indiquer le nombre de places disponibles dans son véhicule et son lieu de départ. 

Les personnes sans mode de transport pourront le signaler. 
 

Renseignement et inscription avec choix du menu avant 

le 07 Avril 2026 

auprès de Daniel Hanot courriel/mail : danielpas2c@gmail.com Tél : 06 07 24 61 15 

mailto:gene.dalbin@gmail.com


 
SEULES SONT VALIDES LES INSCRIPTIONS AVEC LE REGLEMENT. Le paiement par chèques-vacances est 

accepté. Les chèques bancaires seront à libeller à l’ordre de votre ASCE. 
*En cas d’annulation après le 13 Avril 2026 et sauf cas de force majeure, le paiement ne sera pas restitué. 

Le fait de s'inscrire à la rencontre implique que les participants à la manifestation abandonnent leur droit à l'image au 

bénéfice de l'organisation. Toutefois, si un participant refuse, il le mentionnera par écrit sur le bulletin d'inscription, mais 

il ne peut s'opposer à des photos de groupe sur lesquelles il apparaît. Ces images pourront être utilisées sur tous 

supports.  



 



 

 
 

 


